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d'étudier multilatéralement, peut-être sans aucun
engagement initial, les genres de principes et d'ententes
qui pourraient s'appliquer aux services, et notamment des
concepts comme l'avantage comparatif dans le commerce des
services, le règlement des différends, et le traitement
NPF. Les travaux effectués pour le Groupe de travail
pourraient faciliter cette étude.

5. La meilleure option semble consister à encourager les
débats sur les services "commercialisés", c'est-à-dire à
aborder les questions d'accès aux marchés étrangers plutô
que les questions d'établissement et d'investissement.
Quoi qu'il en soit, il nous faudra sans aucun doute faire
ressortir le fait que la notion de traitement national
n'est pas facilement adaptable au commerce des services.
Si ce concept y était automatiquement appliqué, de nombre
pays en souffriraient. Il semble être dans l'intérêt du
Canada d'aborder les négociations sur les services dans
l'optique d'une "approche par la base", comme cela s'est
fait pour le commerce des marchandises.

6. D'après les indications qu'a recueillies le Groupe de
travail en poursuivant les travaux qu'on lui avait confié
il Amhle au'il nourrait être utile d'envisager


